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● (1305)

[Traduction]
La présidente (L’hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black

Creek, Lib.)): La séance est ouverte.

Nous tenons aujourd'hui la 39e séance du Comité permanent du
commerce international. La réunion se déroule dans un format hy‐
bride, conformément à l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022. Par
conséquent, les membres du Comité assistent en personne à la
réunion dans la salle et à distance en utilisant l'application Zoom.

J'aimerais faire quelques observations à l'intention des témoins et
des membres du Comité. Tout d'abord, veuillez attendre que je vous
nomme avant de prendre la parole. Lorsque vous parlez, veuillez le
faire lentement et clairement. Pour ceux qui participent avec vidéo‐
conférence, veuillez cliquer sur l'icône du microphone pour l'activer
et mettez‑le en sourdine lorsque vous ne parlez pas.

En ce qui concerne l'interprétation, les participants qui sont sur
Zoom ont le choix, au bas de leur écran, entre le parquet, l'anglais
ou le français. Veuillez sélectionner le canal qui vous convient.

Je rappelle à tout le monde que tous les commentaires doivent
être adressés à la présidence. Les participants dans la salle doivent
lever la main lorsqu'ils souhaitent prendre la parole. Les partici‐
pants sur Zoom doivent utiliser la fonction « Lever la main ». La
greffière et moi-même gérerons l'ordre des interventions de notre
mieux.

Veuillez également noter que pendant la réunion, il est interdit de
prendre des photos dans la salle ou de faire des captures d'écran.
Conformément à la motion de régie interne du Comité concernant
les tests de connexion pour les témoins qui comparaissent avec vi‐
déoconférence, j'informe le Comité que tous les témoins ont effec‐
tué les tests de connexion requis avant la réunion et que nos inter‐
prètes sont prêts.

Si des difficultés techniques devaient survenir, veuillez me le
faire savoir. Si nécessaire, nous suspendrons la séance pendant
quelques minutes afin de nous assurer que tous les membres du Co‐
mité puissent participer pleinement à la réunion.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée par le Comité le mardi 20 septembre 2022, le Comité
reprend son étude sur les répercussions commerciales potentielles
de la loi de 2022 sur la réduction de l'inflation adoptée aux États-
Unis sur certaines entreprises et certains travailleurs au Canada.

Nous accueillons aujourd'hui Elizabeth Kwan, chercheuse princi‐
pale au Congrès du travail du Canada, qui comparaît avec vidéo‐
conférence; John Gorman, président-directeur général de l'Associa‐
tion nucléaire canadienne; Mark Zacharias, directeur exécutif de
Clean Energy Canada, qui comparaît avec vidéoconférence, et John

Risley, directeur de World Energy GH2, qui comparaît lui aussi
avec vidéoconférence.

Bienvenue à tous. Nous vous remercions de prendre le temps
d'échanger avec les membres du Comité aujourd'hui.

Nous commencerons par les déclarations préliminaires, après
quoi il y aura une période de questions des membres du Comité.

Madame Kwan, je vous invite à faire une déclaration prélimi‐
naire d'au plus cinq minutes. Vous avez la parole.

Mme Elizabeth Kwan (chercheuse principale, Congrès du
travail du Canada): Merci.

Bon après-midi, madame la présidente, mesdames et messieurs.
Je vous suis reconnaissante de m'avoir invitée à vous parler au‐
jourd'hui.

Je m'appelle Elizabeth Kwan. Je suis chercheuse principale au
Congrès du travail du Canada et responsable des politiques en ma‐
tière de commerce.

Le CTC est la plus grande centrale syndicale du Canada et s'ex‐
prime sur des questions d'importance nationale au nom de plus de
trois millions de travailleurs syndiqués au Canada.

Le financement très important de la loi américaine sur la réduc‐
tion de l'inflation, à hauteur de 369 milliards de dollars pour les
programmes en matière d'énergie, de sécurité et de changement cli‐
matique, change la donne dans le monde en matière de politique
climatique et pousse le Canada à être plus ambitieux et à accélérer
ses propres mesures climatiques.

Dans l'ensemble, cette loi pourrait présenter des avantages pour
le Canada. Je pense notamment à la production de véhicules élec‐
triques, de batteries pour ces véhicules et de pièces de batteries,
ainsi que de matériaux de construction à faible teneur en carbone.
Cette loi pourrait donner un coup de pouce aux producteurs cana‐
diens, parce qu'ils produisent, en moyenne, de 15 % à 74 % moins
de CO2 que les producteurs américains eux-mêmes. En même
temps, le secteur canadien de l'acier et le secteur manufacturier en
général seront confrontés à des défis en raison de l'exigence que
100 % du fer et de l'acier utilisés dans les projets énergétiques na‐
tionaux soient d'origine américaine, comme une grande partie des
produits usinés.
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La loi américaine pourrait ouvrir d'autres portes aux entreprises
canadiennes en amont, dans le domaine de l'extraction de minéraux
critiques pour les batteries des véhicules électriques, par exemple.
Le Canada est l'un des rares pays à posséder la plupart des métaux
et minéraux essentiels à la production de batteries pour véhicules
électriques et à avoir la capacité de produire des matériaux de
pointe pour la fabrication de batteries avec une faible empreinte
carbone grâce à son réseau électrique propre. Toutefois, il nous fau‐
dra attendre encore de nombreuses années avant de pouvoir exploi‐
ter pleinement ce potentiel au Canada, ce qui pourrait constituer un
défi pour tirer pleinement avantage de cette nouvelle loi améri‐
caine. Par conséquent, le Canada doit agir dès maintenant.

Dans l'ensemble, les mesures climatiques et énergétiques conte‐
nues dans la loi sur la réduction de l'inflation des États-Unis visent
à réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % d'ici 2030,
comme l'espère le Canada aussi. Cette loi pourrait donc générer en‐
core plus de bons emplois au Canada, des emplois syndiqués, espé‐
rons‑le, ce qui sera important dans la transition vers une économie à
faibles émissions de carbone pour les travailleurs.

Sur la scène internationale, cette loi attire également l'attention
de la Corée du Sud et de l'Union européenne. L'Union européenne a
dressé une liste d'au moins neuf dispositions de la loi américaine
qui, selon elle, enfreignent les règles du commerce international.
L'Union européenne et les États-Unis ont mis sur pied un groupe de
travail pour discuter de la façon de répondre aux préoccupations de
l'Union européenne.

Divers acteurs au Canada se posent également de nombreuses
questions sur l'interprétation et la mise en œuvre de divers éléments
de cette loi. Il vaudrait peut-être la peine d'entreprendre une étude
approfondie des effets de cette loi sur le Canada. Toutefois, ne il ne
faut pas se leurrer, la loi sur la réduction de l'inflation place les
États-Unis au premier plan. Il s'agit d'une mesure protectionniste
destinée à favoriser les intérêts américains. Elle crée cependant de
la certitude, pave clairement la voie à une stratégie industrielle am‐
bitieuse visant à optimiser la croissance, à générer de bons emplois
et à orienter les travailleurs vers une économie à faibles émissions
de carbone.

Le Canada doit offrir la même certitude politique. Il doit intégrer
les mesures et les engagements annoncés dans le dernier budget fé‐
déral et l'Énoncé économique de l'automne dans un cadre straté‐
gique global qui articule une vision claire. Les syndicats doivent
pouvoir participer à toutes les discussions, d'égal à égal, dans l'éla‐
boration de politiques et d'un cadre stratégique. Le cadre canadien
doit renforcer les politiques existantes, être stratégiquement sélectif
dans ses priorités et miser sur nos forces. La loi américaine permet
d'investir davantage dans les Américains en leur offrant de
meilleurs prix pour les médicaments sur ordonnance et un meilleur
accès aux soins de santé, par exemple.

Le Canada doit tabler sur ses avantages stratégiques établis pour
aider ses travailleurs et favoriser les investissements dans ses entre‐
prises, notamment par le renforcement de nos régimes de santé pu‐
blics et l'instauration d'un régime universel d'assurance-médica‐
ments.

La loi américaine propose des mesures de soutien accru à la po‐
pulation, elle s'attaque avec vigueur au changement climatique, elle
aide les travailleurs et crée de bons emplois syndiqués, bien rému‐
nérés. Ainsi, le cadre canadien devra à tout le moins avoir les
mêmes objectifs.

Je vous remercie beaucoup de votre attention. J'ai hâte de ré‐
pondre à vos questions.

● (1310)

La présidente: Je vous remercie beaucoup, madame Kwan.

Monsieur Gorman, vous avez un maximum de cinq minutes. Al‐
lez‑y, s'il vous plaît.

M. John Gorman (président-directeur général, Association
nucléaire canadienne): Je vous remercie, madame la présidente.

Je vous remercie de me donner l'occasion de prendre la parole
devant vous aujourd'hui.

J'aimerais commencer par souligner que nous nous réunissons
sur le territoire traditionnel non cédé du peuple algonquin anishi‐
nabe.

Je viens vous parler de l'importance pour notre pays de demeurer
concurrentiel sur la scène internationale et face à notre principal
partenaire commercial. Sans harmonisation et parité au Canada
avec la loi américaine sur la réduction de l'inflation, ou IRA, nous
pourrions perdre beaucoup d'occasions de créer de nouveaux em‐
plois et de préserver ceux existants, de même que perdre des inves‐
tissements et des possibilités d'exportation.

L'industrie nucléaire canadienne est un atout stratégique pour le
pays sur la scène tant nationale qu'internationale. Depuis plus de
60 ans, le Canada est un chef de file mondial dans le secteur nu‐
cléaire, un secteur que nous avons bâti en nous appuyant sur une
base solide, la technologie CANDU, une technologie canadienne.
Les projets de remise en état des centrales de Darlington et de
Bruce sont les projets d'infrastructure d'énergie propre les plus im‐
portants au pays et représentent des investissements d'une valeur de
26 milliards de dollars. Ces projets se déroulent selon les échéan‐
ciers et les budgets prévus.

Ces projets de grande envergure ont permis de mettre en place
une chaîne d'approvisionnement robuste, dotée d'employés haute‐
ment qualifiés, et ont ouvert la voie à l'innovation dans le secteur
des petits réacteurs modulaires, ou PRM, en permettant au Canada
d'être un pionnier dans ce secteur en Ontario, au Nouveau-Bruns‐
wick et, par la suite, en Saskatchewan et en Alberta.

En 2022, le gouvernement fédéral a mentionné clairement et à
maintes reprises que le secteur nucléaire a un rôle primordial à
jouer pour atteindre la carboneutralité au pays. Le budget 2022 pré‐
voyait des fonds pour poursuivre le développement des PRM. De
nombreux projets d'énergie nucléaire ont été financés dans le cadre
du Fonds d'innovation stratégique. De plus, la Banque de l'infra‐
structure du Canada a annoncé des investissements de près d'un
milliard de dollars dans le secteur des PRM en Ontario.

Toutefois, ces investissements risquent d'être en vain si notre in‐
dustrie ne peut pas demeurer concurrentielle, en particulier en rai‐
son de la loi sur la réduction de l'inflation. Dans le cadre de cette
loi, les États-Unis vont procéder à des investissements stratégiques
massifs qui, s'il n'y a pas de pendant ici au Canada, vont miner
notre compétitivité en procurant des avantages importants aux en‐
treprises d'énergie nucléaire américaines, y compris un pouvoir
d'attraction sur les investissements et la main-d'œuvre.
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Dans l'Énoncé économique de l'automne, le gouvernement a sou‐
ligné l'importance stratégique de faire contrepoids aux initiatives
prévues dans la loi sur la réduction de l'inflation. L'Énoncé était un
bon début pour permettre au Canada de remédier au déséquilibre
concurrentiel que crée cette loi, mais il faut faire plus pour s'assurer
qu'il ne perd pas son avantage concurrentiel.

L'Énoncé comportait des mesures pour améliorer notre compéti‐
tivité, comme les crédits d'impôt à l'investissement, mais on ne sait
pas encore comment ces crédits d'impôt vont s'appliquer à toute la
gamme des installations nucléaires existantes et des nouvelles ins‐
tallations potentielles au Canada.

Nous parlons de la nécessité de demeurer concurrentiels, mais
nous devons aussi continuer à travailler en étroite collaboration
avec nos partenaires aux États-Unis, qui cherchent aussi la parité
dans le secteur nucléaire. Nous devons rester conscients du fait que
les infrastructures des réseaux énergétiques sont principalement dé‐
tenues par les provinces au Canada, alors qu'aux États-Unis, elles le
sont principalement par le secteur privé. Il faut donc veiller à ce
que les incitatifs mis en place permettent de conserver la compétiti‐
vité transfrontalière à cet égard.

L'Association nucléaire canadienne recommande donc au Comité
de se pencher sur les éléments suivants, aussi nécessaires en vue du
budget fédéral 2023.

Il faut s'assurer que l'énergie nucléaire est incluse dans la taxono‐
mie des énergies propres du gouvernement fédéral, de même que
dans la définition des obligations vertes.

Il faut s'assurer que — tout comme dans le cas de la loi sur la
réduction de l'inflation — les installations détenues par le gouver‐
nement bénéficient équitablement des avantages annoncés dans
l'Énoncé économique de l'automne, y compris les crédits d'impôt à
l'investissement.

Il faut s'assurer que les grandes installations nucléaires exis‐
tantes, remises à neuf et nouvelles sont admissibles aux crédits
d'impôt à l'investissement et autres instruments financiers.

Il faut inclure, de manière équitable, les grandes installations nu‐
cléaires, existantes, remises à neuf et nouvelles, les PRM et les en‐
treprises qui font partie de la chaîne d'approvisionnent nucléaire
dans les autres politiques fiscales fédérales relatives à l'énergie
propre.

Il faut soutenir l'exportation de l'uranium canadien et des techno‐
logies CANDU sur les marchés mondiaux, qui sont devenus plus
importants en raison de la vulnérabilité croissante de la sécurité
énergétique mondiale.

Enfin, il faut moderniser et harmoniser les régimes de réglemen‐
tation — tant à l'échelle nationale et internationale — comme la Loi
sur l'évaluation d'impact et la Commission canadienne de sûreté nu‐
cléaire afin de fournir des processus clairs et prévisibles pour le dé‐
ploiement en temps opportun des projets et des infrastructures
d'énergie nucléaire.
● (1315)

Au cours des semaines à venir, l'Association nucléaire cana‐
dienne, en collaboration avec ses membres, procédera à d'autres
analyses sur les répercussions de la loi sur la réduction de l'infla‐
tion, de même que sur les soutiens financiers et autres dont le sec‐
teur nucléaire a besoin pour croître. Nous ferons parvenir les ren‐
seignements au Comité.

Je vous remercie. Je serai heureux de répondre à vos questions.

La présidente: Je vous remercie beaucoup, monsieur Gorman.

Monsieur Zacharias, vous avez cinq minutes. Allez‑y, s'il vous
plaît.

M. Mark Zacharias (directeur exécutif, Clean Energy
Canada): Bonjour, madame la présidente, et bonjour aux membres
du Comité.

Je m'appelle Mark Zacharias, et je suis le directeur exécutif de
Clean Energy Canada, un groupe de réflexion sur l'énergie propre et
le climat à l'Université Simon Fraser.

Je vais vous parler aujourd'hui de ce que le Canada peut faire
pour maintenir des emplois de haute qualité au pays et saisir les
possibilités économiques dans le sillage de la loi sur la réduction de
l'inflation.

Cette loi change la donne, et le Canada doit agir dès maintenant
et repenser ses stratégies pour attirer et préserver les investisse‐
ments et les emplois.

Avant l'adoption de la loi sur la réduction de l'inflation, Clean
Energy Canada avait effectué de nombreuses études pour démon‐
trer clairement le potentiel économique de la transition à une éco‐
nomie carboneutre. Selon notre modélisation, les emplois dans le
secteur de l'énergie propre au Canada entre 2020 et 2030 croîtraient
de près de 50 %. À titre d'exemple, d'ici 2030, la chaîne d'approvi‐
sionnement des batteries pour les véhicules électriques au Canada
pourrait être la source de près de 250 000 emplois directs et indi‐
rects et générer 48 milliards de dollars par année dans l'économie
canadienne.

La loi sur la réduction de l'inflation peut avoir des répercussions
sur l'économie canadienne de bien des façons, mais de grandes pos‐
sibilités se présentent dans trois secteurs: l'automobile, les batteries
et les matériaux de construction. La loi sur la réduction de l'infla‐
tion prolonge le crédit d'impôt de 7 500 $ pour les nouveaux véhi‐
cules électriques et crée un crédit d'impôt de 4 000 $ pour les véhi‐
cules électriques usagés. Le Canada a là une occasion en or de
vendre des véhicules électriques, et des pièces pour ces véhicules,
sur le marché américain. Avant ce projet de loi, les crédits d'impôt
prenaient fin lorsqu'un constructeur atteignait des ventes de
200 000 véhicules électriques, ce qui veut dire que des entreprises
comme GM et Tesla n'ont pu en profiter depuis des années. La sup‐
pression de cette limite stimulera la vente de véhicules électriques
et optimisera les récents efforts du Canada pour conclure des en‐
tentes avec Ford, GM, Stellantis, et leurs syndicats, pour que leurs
véhicules électriques soient assemblés au Canada.

Ce qui est plus important encore pour le Canada, ce sont les nou‐
velles règles concernant les batteries. À partir de 2024, pour avoir
droit au crédit d'impôt sur les véhicules électriques, le véhicule doit
non seulement être construit en Amérique du Nord, mais les miné‐
raux utilisés dans les batteries doivent provenir au moins à 50 % de
l'Amérique du Nord ou d'un partenaire commercial des États-
Unis — ce qui élimine donc la Chine — et 60 % des composantes
en valeur doivent être fabriquées ou assemblées en Amérique du
Nord. Ces pourcentages augmentent chaque année de 10 % jusqu'à
ce qu'ils atteignent 100 % en 2029.
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Comme il est l'un des quelques pays qui possèdent tous les miné‐
raux et les métaux critiques requis pour produire ces batteries, de
même que la capacité de produire des matériaux raffinés pour elles
en utilisant une électricité faible en carbone, le Canada profitera des
exigences de contenu dans les batteries, ce qui nous aidera ainsi à
gruger des parts de marché à la Chine, qui détient 79 % du marché
mondial des batteries au lithium-ion.

Enfin, en février, le président Biden a annoncé la création du Buy
Clean Task Force, le groupe de travail sur les achats sobres en car‐
bone, afin de tirer profit du pouvoir d'achat du gouvernement — le
plus important du monde — pour créer une demande pour les pro‐
duits faibles en carbone, tout en réduisant l'accès à l'aluminium et à
l'acier importés à forte intensité en carbone. La loi sur la réduction
de l'inflation prévoit le financement nécessaire pour mettre en ap‐
plication ce décret présidentiel, y compris plus de 5 milliards de
dollars américains pour l'achat de matériaux de construction faibles
en carbone pour les bâtiments fédéraux, les maisons, les routes et
les ponts.

La loi sur la réduction de l'inflation prévoit un autre montant de
5,8 milliards de dollars pour l'installation de technologies indus‐
trielles avancées, notamment dans les aciéries et les cimenteries.

Le Canada doit agir de manière stratégique et comprendre ses
avantages concurrentiels si nous aspirons — et devrions aspirer —
à ne pas nous contenter d'exporter des matières premières comme
les minéraux critiques. Le Canada a le potentiel de devenir une su‐
perpuissance d'énergie propre et de méthodes de fabrication
propres, mais nous ne devons pas nous contenter d'essayer d'égaler
à la pièce les incitatifs fiscaux prévus dans la loi sur la réduction de
l'inflation. En nous concentrant sur nos forces potentielles, nous
pouvons être concurrentiels dans nombre de ces secteurs.

Pour y parvenir, nous devons procéder comme suit.

Premièrement, il faut collaborer avec l'industrie et les interve‐
nants pour régler les détails des crédits d'impôt à l'investissement
annoncés dans l'Énoncé économique de l'automne.

Deuxièmement, il faut être conscient de l'importance de notre ap‐
provisionnement en électricité faible en carbone. Avoir accès à de
l'électricité propre, peu chère et fiable est une condition nécessaire
aux investissements industriels, et il est essentiel aussi de finaliser
la réglementation sur l'électricité propre.

Troisièmement, il faut veiller à avoir une main-d'œuvre haute‐
ment qualifiée et offrir des programmes de formation et d'éducation
qui sont en phase avec l'économie.

Quatrièmement, il faut construire les infrastructures nécessaires
pour exploiter les minéraux et les métaux critiques et transporter
l'énergie jusqu'aux nouvelles installations.

Cinquièmement, il faut continuer à décarboner nos industries
pour vendre nos produits faibles en carbone aux États-Unis et à nos
autres partenaires commerciaux.

Enfin, il faut terminer les mandats de véhicules zéro émission
pour mousser la demande de véhicules électriques et donc la pro‐
duction canadienne.

En procédant à une harmonisation stratégique avec les États-
Unis, tout en misant sur les forces du Canada, nous pouvons créer
un marché nord-américain florissant pour les matériaux et les tech‐
nologies propres de prochaine génération et rester bien en selle
pour atteindre nos objectifs de carboneutralité d'ici 2050.

Je vous remercie, et je serai heureux de répondre à vos questions.

● (1320)

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Nous passons à M. Risley pendant au plus cinq minutes. Allez‑y,
s'il vous plaît.

M. John Risley (directeur, World Energy GH2): Je vous re‐
mercie beaucoup, madame la présidente, et je remercie tous les
membres du Comité de leur invitation à venir discuter de la loi
américaine sur la réduction de l'inflation, ou IRA.

Comme on l'a mentionné, je m'appelle John Risley. Je suis le di‐
recteur de World Energy GH2, qui prépare le projet Nujio'qonik, un
investissement de 12 milliards de dollars américains à Terre-
Neuve‑et‑Labrador.

Ce projet produira de l'énergie à partir d'un parc éolien de 3 giga‐
watts sur la côte Ouest de Terre-Neuve. Les électrolyseurs qui se
trouvent tout près à Stephenville convertiront ensuite l'électricité en
hydrogène et finalement en ammoniac. L'hydrogène et l'ammoniac
sont produits de façon sécuritaire et expédiés partout dans le monde
depuis des décennies.

Comme les membres du Comité le savent, le Canada a signé un
protocole d'entente avec l'Allemagne pour lui fournir de l'hydro‐
gène vert à partir de 2025. Ce projet se trouve ainsi dans une posi‐
tion exceptionnelle pour donner suite à cet engagement, et faire
beaucoup plus, notamment créer des emplois bien rémunérés dans
les communautés de Terre-Neuve‑et‑Labrador, et permettre au
Canada de faire une transition réussie d'une production convention‐
nelle à une production faible en carbone et exporter ses produits.

World Energy a signé un protocole d'entente avec la Première
Nation Qalipu, de même qu'avec toutes les autres communautés des
Premières Nations qui se trouvent dans la région où se déroule
notre projet. Le chef Brendan Mitchell de la nation Qalipu a men‐
tionné que ce projet permettra d'offrir de la formation et de créer
des emplois dans le secteur de l'énergie verte dans la région. La
participation des communautés locales est essentielle, car sans
elles, le projet ne pourrait pas avancer.

La grande question qui se pose au Comité aujourd'hui est de sa‐
voir si le Canada sera en mesure de soutenir la concurrence dans le
secteur de l'énergie verte, face aux crédits d'impôt élevés prévus
pour ce genre de projets dans la loi sur la réduction de l'inflation. Je
suis ici aujourd'hui pour vous dire que le Canada est en bonne posi‐
tion pour soutenir la concurrence dans le secteur de l'énergie verte,
mais pour ce faire, nous devons prendre des décisions rapidement
et soutenir l'expansion accélérée de ce secteur au pays.

L'Énoncé économique de l'automne jette les premiers jalons
d'une réponse à la loi sur la réduction de l'inflation. Il prévoit un
crédit d'impôt pouvant atteindre 40 % pour la production d'hydro‐
gène propre et 30 % pour les technologies propres, comme la pro‐
duction d'énergie à partir d'éoliennes. C'est l'endroit idéal pour enta‐
mer la discussion. Toutefois, pour les projets comme le nôtre, nous
avons besoin que les détails de telles annonces soient précisés pour
pouvoir aller de l'avant.
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Des questions subsistent. Par exemple, le crédit d'impôt pour la
production d'énergie propre s'appliquera‑t‑il au coût de l'éolienne
comme telle ou inclura‑t‑il ses composantes intégrales, comme la
base en ciment sur laquelle elle reposera? Qu'en sera‑t‑il de la nou‐
velle infrastructure routière nécessaire pour acheminer les éoliennes
sur place?

Au sujet du crédit d'impôt à l'investissement pour l'hydrogène,
nous présumons que cela s'appliquera au coût des électrolyseurs,
mais qu'en est‑il des coûts liés au transport de l'énergie entre les éo‐
liennes et les électrolyseurs? Qu'en est‑il des installations d'entrepo‐
sage spécialisées, de la production de la vapeur et des autres infra‐
structures de traitement de l'eau? Tout cela est nécessaire dans le
cadre d'un tel projet.

Il est possible de simplifier la chose en décidant où tracer la ligne
de partage entre les biens nécessaires pour produire l'énergie et
ceux nécessaires pour produire l'hydrogène et l'ammoniac. D'un cô‐
té, c'est un crédit d'impôt pouvant atteindre 30 % qui s'applique, et
de l'autre, un crédit d'impôt pouvant atteindre 40 %. Il faut que tous
les biens immobilisés des deux côtés de cette ligne de partage
soient inclus pour que ces crédits rendent le Canada concurrentiel
face à la loi sur la réduction de l'inflation.

Pour ce qui est de savoir ce qui constitue un bien immobilisé, il
faudrait s'en remettre aux principes comptables généralement re‐
connus ou aux normes internationales d'information financière. Le
responsable de projet qui soumet une demande de crédit devrait
présenter un certificat de vérification d'un cabinet comptable recon‐
nu, afin de classer les biens d'un côté ou l'autre de la ligne de par‐
tage.

Le moment de ces décisions est crucial. À l'heure actuelle,
chaque jour que l'on retarde à commander des composantes clés,
comme les éoliennes ou les électrolyseurs, peut retarder grande‐
ment la livraison de l'équipement, en raison des difficultés liées à la
chaîne d'approvisionnement et de la forte demande que créent des
politiques comme la loi sur la réduction de l'inflation.

Le Canada doit agir rapidement et fournir des certitudes entou‐
rant l'annonce faite dans l'Énoncé économique de l'automne, en
veillant à ce que les crédits d'impôt à l'investissement s'appliquent à
tous les biens d'un projet qui sont nécessaires à la production de
l'hydrogène vert et de l'ammoniac vert.

L'idée n'est pas de crier au loup, mais je dois vous dire que je re‐
viens tout juste, il y a deux heures, d'un voyage en Europe où j'ai
passé une semaine à visiter des fournisseurs de pièces d'équipement
essentielles, et j'ai dû faire des pieds et des mains pour avoir leur
attention, car ils ont les yeux rivés sur un grand nombre de projets
en préparation aux États-Unis.
● (1325)

Je vous remercie, madame la présidente.
La présidente: Je vous remercie beaucoup, monsieur Risley, et

merci d'être revenu à temps pour notre réunion.

Nous passons à M. Martel pendant six minutes.

Allez‑y, s'il vous plaît.
[Français]

M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente.

Je remercie les témoins de leur présence.

Une chose est certaine: jusqu'à présent, les audiences nous ont
beaucoup éclairés quant à la lenteur du gouvernement canadien vis-
à-vis de la nouvelle réglementation américaine. Plus important en‐
core, elles nous ont éclairés quant à la lenteur du gouvernement à
répondre aux demandes des différents secteurs canadiens pour
qu'on puisse être un chef de file en matière de transition énergé‐
tique.

M. Jean Simard, président de l'Association de l'aluminium du
Canada, nous a parlé de l'importance de mettre en place un amortis‐
sement accéléré, afin d'encourager de nouveaux investissements
dans l'infrastructure de production. Il nous a aussi parlé d'une poli‐
tique d'achat d'aluminium à faible empreinte carbone et d'investis‐
sements en innovation et dans la recherche‑développement de l'alu‐
minium recyclé. Il a aussi mentionné qu'il fallait que l'environne‐
ment soit plus concurrentiel sur les plans fiscal et réglementaire.
Ces demandes sont faites depuis plusieurs années. Or, au lieu d'être
un précurseur et un facilitateur pour l'industrie, le gouvernement
canadien attend toujours que les États‑Unis bougent d'abord. Le
Canada réagit par la suite. À mon avis, il faut que cela arrête. Il faut
manifestement prendre un nouveau virage.

Cette semaine, nous avons entendu un autre témoignage mar‐
quant, soit celui de M. Masterson, président‑directeur général de
l'Association canadienne de l'industrie de la chimie. Le secteur ca‐
nadien de la chimie et des plastiques est le troisième secteur manu‐
facturier en importance au Canada et les expéditions annuelles
s'élèvent à environ 90 milliards de dollars. Quatre-vingts pour cent
de la production annuelle sont exportés, et la majorité des exporta‐
tions sont destinées aux États‑Unis.

Selon M. Masterson, la vraie valeur des mesures incitatives de
l'Inflation Reduction Act, ou IRA, et le plus grand défi pour le
Canada sont la transparence et la certitude offerte aux investisseurs.
Il a aussi mentionné que nous payions un prix sur le carbone très
élevé et en constante augmentation.

Quelques industries ont la chance de se retrouver sur la belle liste
du gouvernement, et certains représentants de ces industries sont ici
aujourd'hui. Triées sur le volet, elles obtiennent un accès aux sub‐
ventions fédérales, à l'impôt, aux prêts et à d'autres mesures incita‐
tives en matière de décarbonisation.

Le problème, comme l'expliquait M. Masterson, c'est que les cri‐
tères auxquels on doit répondre pour figurer sur cette liste ne sont
pas transparents, ils ne sont pas clairs et ils ne sont pas disponibles
pour tout le monde. Cela signifie que n'importe quelle industrie ne
peut faire partie d'une analyse de rentabilisation, ce qui désavantage
le Canada.

En revanche, aux États‑Unis, aucune industrie ou entreprise ne
figure sur une liste noire. Tout le monde est sur une belle liste. Tout
le monde peut consulter l'IRA et tenir compte de ses mesures inci‐
tatives très réelles, très matérielles et très accessibles lors de l'ana‐
lyse de la rentabilisation des projets de décarbonisation industrielle
proposée.

Lors de sa comparution, le 18 novembre 2022, le Conseil cana‐
dien des affaires a mentionné que l'énoncé économique de l'au‐
tomne 2022 contient un manque important de détails concernant les
crédits d'impôt à l'investissement pour les technologies propres et
l'hydrogène propre. Le Conseil canadien des affaires a ajouté que
les mesures incitatives étaient plus intéressantes et les règles sont
plus claires aux États‑Unis.
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Prenons l'exemple d'une entreprise ayant des activités au Canada
et aux États‑Unis qui veut investir pour réduire son empreinte car‐
bone.

Monsieur Risley, du point de vue des entreprises canadiennes du
secteur des technologies propres et de l'hydrogène propre, comment
ce manque de détails peut-il influer sur les décisions relatives aux
investissements?
● (1330)

[Traduction]
M. John Risley: Je vous remercie, monsieur.

Eh bien, nous avons besoin de précisions pour savoir à quoi s'ap‐
pliquent les crédits d'impôt, car nous devons procéder à une modé‐
lisation financière. Sans cette modélisation, nous ne pouvons pas
convaincre nos consortiums de prêteurs. On parle d'investissements
de milliards de dollars, alors de toute évidence, nous devons pou‐
voir démontrer de façon très précise en quoi consistent les poli‐
tiques du gouvernement.

Je ne veux pas donner l'impression d'être trop critique. Ce n'est
pas le cas. L'Énoncé économique de l'automne est très positif au su‐
jet de l'orientation, mais sans ces détails, nous ne pouvons tout sim‐
plement pas planifier. Si nous ne pouvons pas planifier, nous ne
pouvons pas commander l'équipement, et pour pouvoir commander
l'équipement nécessaire pour des projets de cette taille, il faut pro‐
céder à des dépôts de centaines de millions de dollars, alors c'est du
très sérieux, comme vous pouvez l'imaginer.

Nous croyons savoir que les détails seront fournis dans le budget
de mars, alors nous encourageons le gouvernement à bien vouloir
consulter l'industrie d'ici là afin que nous n'ayons pas de surprise en
mars et que nous puissions bien faire connaître nos points de vue et
nos arguments sur la bonne façon, si on veut, de concevoir ces cré‐
dits afin qu'ils puissent présenter une réponse concurrentielle signi‐
ficative à la loi sur la réduction de l'inflation.

La présidente: Monsieur Martel, je suis désolée, mais votre
temps est écoulé à la seconde près. Je suis sincèrement désolée.

Monsieur Arya, vous avez six minutes. Allez‑y, s'il vous plaît.
M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Je vous remercie, madame

la présidente.

Madame la présidente, la transformation de l'industrie qui est né‐
cessaire pour prendre le virage vert à l'échelle mondiale est compa‐
rable à ce qui s'est passé lors de la révolution industrielle. On parle
de pays amis et de délocalisation régionale, et quand on pense à la
loi sur la réduction de l'inflation et à la CHIPS and Science Act, on
voit que les États-Unis se préparent essentiellement à devenir une
superpuissance dans le secteur manufacturier.

J'ai une question pour Mme Elizabeth Kwan.

Madame Kwan, vous avez parlé des problèmes pour l'industrie
de l'acier au Canada. Quand on regarde la loi sur la réduction de
l'inflation et la CHIPS and Science Act, on se rend compte que les
États-Unis veulent se doter d'une nouvelle capacité de fabrication et
de production dans leur pays. Leur production d'acier, comme l'alu‐
minium ici, stagne depuis 20 ans. Au Canada, la production de
l'acier a, en fait, passé d'environ 17 millions de tonnes en 2000 à
environ 12,5 millions de tonnes l'an dernier, en 2021, si je ne me
trompe pas, et il n'y a pas eu d'augmentation de la capacité existante
au cours des 20 dernières années.

Quatre-vingt-quatorze pour cent des exportations d'acier
prennent la route des États-Unis. Nous avons signé des accords de
libre-échange avec l'Union européenne, des pays de l'Asie-Paci‐
fique et environ 50 ou 60 pays dans le monde, mais nos producteurs
d'acier n'exportent qu'aux États-Unis, et ils n'augmentent pas leur
capacité de production pour tirer parti de nos ressources nationales
disponibles et produire de la valeur ajoutée ou de la valeur dans
l'économie canadienne.

Lorsque leurs exportations aux États-Unis se heurtent à un petit
problème, c'est un puissant lobby qui vient demander des fonds au
gouvernement pour les protéger, mais je ne vois pas leur engage‐
ment. C'est peut-être parce que ces entreprises sont presque toutes
détenues par des intérêts étrangers, sans propriété canadienne, et
qu'elles considèrent le Canada simplement comme une succursale
pour leurs exportations aux États-Unis ou pour le marché canadien
et qu'elles ne souhaitent pas exporter vers l'Union européenne ou
les pays de l'Asie-Pacifique. Qu'en pensez-vous?

Mme Elizabeth Kwan: Merci beaucoup de votre question.

Je dirais que la loi sur la réduction de l'inflation est très intéres‐
sante dans le sens où elle change la donne. Son ampleur et sa portée
sont, à tout le moins, à la fois une ouverture favorable et un peu
comme une incitation à développer de grands pans de notre secteur
de la fabrication, dont l'acier, évidemment, et le secteur de l'auto‐
mobile.

Comme vous le savez, la plupart des échanges commerciaux se
font avec les États-Unis. Le Canada réalise la plus grande partie de
ses échanges avec les États-Unis et nos marchés sont très intégrés
l'un à l'autre. Il y a donc cet aspect‑là. Il est à espérer que si nous
alignons nos normes de production et de fabrication — ainsi que
nos normes du travail — sur ce qui se fait...
● (1335)

M. Chandra Arya: Je vous remercie. Malheureusement, j'ai des
questions à poser à d'autres témoins.

Monsieur Gorman, Brookfield Asset Management a récemment
investi dans l'installation nucléaire américaine avec Westinghouse,
bien qu'il s'agisse plutôt d'un transfert de propriété interne. À votre
avis, y a‑t‑il une chance que des fonds du secteur privé se re‐
trouvent dans la production d'énergie nucléaire au Canada?

M. John Gorman: Merci beaucoup de cette question, monsieur
Arya.

Oui, je vois d'énormes possibilités d'investissement privé dans le
secteur nucléaire. En particulier, nous voyons cette possibilité se
présenter avec les petits réacteurs modulaires. Les petits réacteurs
modulaires constituent un cas commercial différent des grands ré‐
acteurs, qui ont souvent nécessité le soutien du gouvernement. Le
fait qu'ils soient petits et qu'ils soient fabriqués en usine, puis expé‐
diés et assemblés sur place, permet au secteur privé de participer.

Westinghouse est une nouvelle très positive pour le Canada, car
elle conserve non seulement sa technologie de réacteur convention‐
nel, mais aussi ces nouveaux petits réacteurs modulaires grâce à sa
technologie eVinci. Ce signal que nous avons reçu de Cameco et de
Brookfield pour Westinghouse signifie que nous verrons plus d'in‐
vestissements dans les nouvelles technologies.

M. Chandra Arya: Merci.

Il me reste une minute, et j'ai une question à l'intention de M. Za‐
charias.



25 novembre 2022 CIIT-39 7

Monsieur Zacharias, de toute évidence, beaucoup de gens parlent
de la possibilité pour le Canada de devenir une puissance ou un lea‐
der mondial dans le domaine des minéraux essentiels ou de la fabri‐
cation de véhicules électriques. On parle beaucoup de l'aspect mi‐
néral de la question. On parle beaucoup de la fabrication de batte‐
ries et de véhicules électriques. Peu de gens parlent de la fabrica‐
tion des anodes et des cathodes.

Qu'en dites-vous? Qu'entendez-vous à ce sujet?
M. Mark Zacharias: C'est une très bonne question.

En guise de préambule, je dirais qu'au cours des deux dernières
années, il y a eu au Canada 17 annonces au sujet des batteries, dont
certaines concernant la production de cathodes et d'anodes. Or, si
ces annonces se concrétisent, on verra 15,2 milliards de dollars de
nouveaux investissements au Canada.

Pour répondre à votre question, je pense que la production de ca‐
thodes et d'anodes est en train de prendre forme. Pour l'instant, nous
devons aligner les minéraux essentiels et la production de maté‐
riaux destinés aux batteries. Ces éléments doivent être en place
pour pouvoir passer au volet suivant, qui est l'assemblage des cel‐
lules et la production de cathodes et d'anodes. L'annonce faite la se‐
maine dernière par Vale et GM concernant une usine de fabrication
de sulfure de nickel à Bécancour est un bon début.

Je pense que l'autre raison pour laquelle ils viendront, c'est que
nous avons de l'énergie propre. Nous avons un réseau électrique
très propre. Nous avons une main-d'œuvre qualifiée. Notre main-
d'œuvre est bien formée. Le Canada se rapproche de l'assemblage
des véhicules électriques, surtout depuis que les trois grands
constructeurs ont décidé de se passer à la fabrication de ces véhi‐
cules au cours des deux prochaines années.

Je serai heureux de faire un suivi à ce sujet.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur. Merci de cette infor‐

mation.

Monsieur Ste-Marie, soyez le bienvenu au Comité.

Je vous en prie, allez‑y. Vous avez six minutes.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie (Joliette, BQ): Merci, madame la prési‐
dente.

C'est pour moi un plaisir d'être parmi vous. Je tiens à saluer votre
présence et celle de tous mes collègues. Je tiens à remercier tous les
employés, notamment les interprètes, qui contribuent aux travaux
de ce comité.

Je tiens aussi à saluer les quatre témoins. Je les remercie de leur
présence et de leurs présentations.

Ma première question s'adresse à tous les témoins. Si vous vou‐
lez, vous pouvez répondre dans l'ordre de présentation initial.

J'ai beaucoup entendu parler des demandes que chaque orga‐
nisme présente au gouvernement canadien. Ma question tend plutôt
vers une analyse de la loi américaine sur la réduction de l'inflation,
l'IRA. D'après vous, que voudrait-on voir apporter comme modifi‐
cation à la version actuelle de la loi? Quelle pression le gouverne‐
ment canadien devrait-il exercer auprès de ses alliés américains en
ce sens?

Mme Kwan peut peut-être commencer à répondre.

● (1340)

[Traduction]

Mme Elizabeth Kwan: Je pense que la pression que le Canada
devrait exercer sur le gouvernement américain devrait être de s'as‐
surer que les Canadiens ont accès aux nouveaux marchés en cours
de développement ainsi qu'à l'expansion de ces marchés. Par
exemple, la Build Back Better Act avait essentiellement exclu le
secteur de l'automobile — ou lui aurait été préjudiciable —, alors
que la loi sur la réduction de l'inflation est inclusive. En quelque
sorte, c'est une loi nord-américaine.

Nous devons faire pression pour nous assurer que nous avons
une bonne synchronisation entre ce que dit la loi et ce que nous
avons au Canada. Nous devons synchroniser ces normes et veiller à
ce que la main-d'œuvre, par exemple, soit soutenue de part et
d'autre afin d'aller de l'avant vers une économie à faible émission
de carbone.

Je vous remercie.

[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: C'est très clair. Je vous remercie.

Monsieur Gorman, vouliez-vous ajouter des éléments?

[Traduction]

M. John Gorman: Je suis d'accord avec Mme Kwan pour dire
que, dans le cadre de cette transition vers une énergie propre, ce
que nous devons vraiment viser, c'est une parité entre les États-Unis
et le Canada. Mme Kwan a parlé d'une « synchronisation ». Je
pense que cela s'applique également au traitement sur le plan de la
réglementation et à d'autres mesures que nous examinons.

Dans le secteur du nucléaire, nos efforts en matière de sécurité
énergétique — et maintenant, en ce qui a trait à nos objectifs sur le
plan climatique — sont de plus en plus axés sur une collaboration
holistique avec les États-Unis. C'est tout à fait logique.

Pour répondre à la première partie de votre question, très rapide‐
ment, ce que nous devons modifier ici a vraiment à voir avec ce que
d'autres intervenants ont abordé, à savoir cette idée que nous de‐
vons maintenant travailler sur les détails du crédit d'impôt à l'inves‐
tissement.

[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie beaucoup.

Est-ce que M. Zacharias voulait ajouter des éléments?

[Traduction]

M. Mark Zacharias: J'aurais tendance à être d'accord avec les
observations des deux intervenants précédents.

Je soulignerai toutefois que l'alternative à l'idée de faire pression
sur les États-Unis pour qu'ils modifient leur loi sur la réduction de
l'inflation serait de faire les choses un peu différemment et d'avan‐
cer plus rapidement sur les équivalents canadiens.
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Je vais vous donner deux ou trois exemples. La loi sur la réduc‐
tion de l'inflation comporte un crédit d'impôt à l'investissement et
un crédit d'impôt à la production. Le Canada n'a pas beaucoup de
crédits d'impôt à la production. C'est quelque chose que nous pour‐
rions ajouter ou inclure au budget de 2023. Ce serait très facile à
faire. La loi sur la réduction de l'inflation comporte des dispositions
de paiement direct qui permettent aux promoteurs d'investir rapide‐
ment leur remboursement d'impôt dans la capitalisation initiale. La
loi sur la réduction de l'inflation comporte neuf catégories diffé‐
rentes de crédits d'impôt. Il y a de nombreuses activités qui n'ont
pas d'équivalents canadiens. En fait, nous pourrions combler ce
vide.

Je pourrais continuer, mais je vais laisser cela pour une autre
question.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie.

Monsieur Risley, il me reste une minute si vous voulez ajouter
votre grain de sel.
[Traduction]

M. John Risley: Merci.

Je pense que le fait de demander aux Américains de changer des
choses qui sont déjà inscrites dans la loi n'est pas une bonne utilisa‐
tion de temps et d'énergie. Des milliards de dollars sont investis en
fonction de ces mesures législatives et il est très peu probable que
les Américains acceptent de modifier ce qui est déjà passé par le
système.

Que devons-nous faire? Nous n'avons pas besoin d'amende‐
ments. Nous avons besoin de clarté et d'un sentiment d'urgence.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: C'est très clair. Merci.

Je vais céder à quelqu'un d'autre le temps qu'il me reste.
[Traduction]

La présidente: Très bien. Il vous restait 50 secondes.

Monsieur Blaikie, soyez le bienvenu au Comité.
M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Je suis heu‐

reux d'être de retour, madame la présidente. Ma première question
s'adresse à Mme Kwan.

Si nous revenons à l'automne 2021, les crédits d'impôt pour la fa‐
brication de véhicules électriques ont suscité beaucoup d'inquié‐
tude, notamment la possibilité que le Canada soit exclu de l'indus‐
trie en raison des conditions liées à ces crédits d'impôt.

J'ai participé à un effort de lobbying à Washington pour faire en
sorte que le Canada ne soit pas exclu de ces dispositions. Les syndi‐
cats canadiens ont joué un rôle très important, en particulier cer‐
tains des syndicats internationaux qui ont des sections frères et
sœurs aux États-Unis. Je pense au Syndicat des Métallos, à mon
propre syndicat, la Fraternité internationale des ouvriers en électri‐
cité, et aux Teamsters.

Je sais que vous avez parlé plus tôt de l'importance de la pré‐
sence des syndicats à la table des négociations. Pourriez-vous nous
parler un peu de cet exemple précis et nous dire aussi comment
faire en sorte que les syndicats soient à la table des discussions sur
les investissements de la loi sur la réduction de l'inflation et les
équivalents canadiens, et sur la collaboration entre le Canada et les

États-Unis dans ce nouveau chapitre économique axé sur la lutte
contre les changements climatiques? Si vous pouviez parler un peu
de ce que les syndicats ont à offrir lorsqu'ils sont à la table, je pense
que ce serait une bonne chose.

● (1345)

Mme Elizabeth Kwan: Merci beaucoup.

Je pense qu'il était très clair que la Build Back Better Act aurait
nui à l'industrie automobile, par exemple. C'est pourquoi vous et
nous étions là à nous battre pour faire adopter quelques modifica‐
tions.

Cependant, ce qui est vraiment intéressant avec la loi sur la ré‐
duction de l'inflation, c'est la façon dont elle a présenté le fait que la
création d'emplois dans une économie à faibles émissions de car‐
bone encourage les bons emplois aujourd'hui et ouvre par consé‐
quent la porte à de très bons emplois syndiqués dans le futur grâce
à sa formation en apprentissage.

Puisque certaines études indiquent que la loi sur la réduction de
l'inflation créera neuf millions d'emplois sur dix ans, nous devons
nous assurer que les travailleurs canadiens seront en mesure de
prendre part à ce nouveau développement lié à l'augmentation et à
l'expansion de la fabrication. Nous devons travailler à la création de
nouveaux bons emplois — des emplois syndiqués, je l'espère —
dans une économie à faibles émissions de carbone.

Nous avons tous dit qu'il y avait beaucoup de lacunes et un
manque de détails, même avec les choses qui ont été mises de
l'avant dans l'Énoncé économique de l'automne. Je pense que les
syndicats doivent être résolument mis à contribution, et ce de deux
manières. D'une part, nous pouvons apporter une contribution im‐
portante à l'ensemble de la discussion sur le type de formation, ain‐
si que sur la manière d'améliorer les types d'emplois qui seront
créés.

Je pense que cela servirait bien le Canada d'avoir une présence
syndicale très forte à la table des nouvelles politiques pour ce cadre
dont j'ai parlé. C'est quelque chose qui serait un avantage pour les
Canadiens, certes, mais qui permettrait aussi de travailler en étroite
collaboration avec l'administration Biden, qui est très favorable aux
travailleurs et aux syndicats. Je pense que c'est à ces égards que
nous pourrons contribuer à toute cette entreprise, maintenant et
pour la suite des choses.

M. Daniel Blaikie: Est‑ce qu'il est juste de dire... Je sais qu'au
Canada, les fabricants syndiqués du secteur de l'automobile, par
exemple, ont tendance à avoir une part de marché plus élevée que
ce que nous voyons aux États-Unis. Il me semble que le Canada a
un rôle à jouer alors que l'administration Biden tente d'encourager
les bons emplois syndiqués au sein d'une chaîne d'approvisionne‐
ment exclusivement américaine. Il me semble que le Canada a un
rôle à jouer pour aider les fabricants américains à répondre à cette
exigence de bons emplois syndiqués. Parallèlement à cela, nous sa‐
vons que les fabricants américains non syndiqués essaient de déci‐
der s'ils vont laisser la syndicalisation entrer dans leurs ateliers afin
d'être en mesure de se prévaloir du financement prévu aux termes
de la loi sur la réduction de l'inflation.

Pour peu que nous mettions entre parenthèses les exigences ex‐
plicitement nationalistes de cet investissement, pensez-vous qu'il y
a un rôle à jouer pour les producteurs canadiens qui répondent déjà
à bon nombre des exigences de la loi sur la réduction de l'inflation?
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Mme Elizabeth Kwan: Je pense que lorsqu'il y a une volonté
forte, il y a une vision forte et des actions fortes derrière les bons
emplois syndiqués, ce qui permet de bâtir l'avenir avec toutes les
nouvelles activités et l'économie à faible émission de carbone par
l'intermédiaire de l'Inflation Reduction Act des États-Unis.

Du côté canadien, je pense que cette loi contribuerait à la créa‐
tion de bons emplois ici, mais vous avez raison. Elle a poussé
l'autre côté parce que, très franchement, les incitatifs qu'elle prévoit
sont très agressifs. Ils ne sont pas seulement agressifs sur le plan de
la fabrication et de la production; l'agressivité est liée aux condi‐
tions de travail et aux conditions d'apprentissage. Il existe assuré‐
ment une nature symbiotique et réciproque que nous pourrons ex‐
ploiter beaucoup plus dans les jours à venir.

Je dirais cependant que nous devons d'abord mettre de l'ordre
chez nous pour pouvoir faire quoi que ce soit. Nous devons obtenir
des précisions. Nous devons établir un plan stratégique et les syndi‐
cats doivent participer aux discussions pour que le Canada puisse
travailler main dans la main avec les travailleurs des États-Unis
dans cet avenir prospère.
● (1350)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Blaikie.

M. Daniel Blaikie: Merci, madame Kwan.

La présidente: Nous allons passer à M. Baldinelli pour cinq mi‐
nutes. Allez‑y.

M. Tony Baldinelli (Niagara Falls, PCC): Merci, madame la
présidente.

Merci à tous les témoins d'être présents avec nous cet après-midi.

Au cours des dernières audiences que nous avons tenues, il y a
eu un consensus parmi presque tous les témoins sur le fait que nous
avons besoin d'éclaircissements et que nous devons répondre rapi‐
dement à l'Inflation Reduction Act des États-Unis.

Madame Kwan, vous avez dit vous-même que cette loi changeait
la donne. Elle redéfinit le monde du climat. Bob Masterson, le PDG
de l'Association canadienne de l'industrie de la chimie, a récem‐
ment déclaré que l'Inflation Reduction Act était l'instrument de po‐
litique publique le plus audacieux jamais créé pour décarboniser
l'une des principales économies du monde. Il a ajouté que les Amé‐
ricains avaient libéré le pouvoir du capital privé pour décarboniser
leur économie, alors que le Canada était toujours prisonnier des dé‐
bats sur les stratégies et les plans. Nous devons réagir et nous de‐
vons réellement avancer.

Monsieur Gorman, je viens de lire un article que vous avez rédi‐
gé en mai pour Policy Options. Vous y parliez à nouveau du gou‐
vernement et de l'énergie nucléaire. L'article s'intitulait « Time for
Canada to commit to nuclear power », et vous y mentionnez que le
gouvernement du Canada se fait le champion du nucléaire un jour,
mais le laisse de côté le lendemain. Vous êtes au fait des récents in‐
vestissements de 970 millions de dollars consentis par la Banque de
l’infrastructure du Canada. Certaines dispositions sont apparues
dans le budget fédéral de 2022. Toutefois, le nucléaire a été exclu
de la politique de crédit d'impôt propre en 2020. Il n'a pas non plus
été inclus dans les déductions pour amortissement accéléré et, bien
sûr, dans le cadre des obligations vertes du Canada.

À mesure que nous avançons, nous devons également examiner
certaines de vos cinq recommandations. Vous avez dit que le gou‐
vernement peut prendre des mesures pour s'adapter, en particulier

en Ontario. Dans cette province seule, 60 % du réseau est alimenté
par l'énergie nucléaire. Je viens de la circonscription de Niagara
Falls, qui fournit 2 200 mégawatts d'énergie hydroélectrique propre.
Cependant, 60 %...

Dans le passé, j'ai eu le plaisir de travailler pour Bruce Power et
de gérer les relations communautaires pour cette entreprise lors‐
qu'elle s'est établie à Kincardine. Vous pouvez constater l'incidence
du déménagement de British Energy au Canada. L'implantation de
cette entreprise a permis non seulement de sauver la collectivité et
de produire de l'électricité, mais aussi d'améliorer les chaînes d'ap‐
provisionnement. Dans ma seule circonscription, vous avez E.S.
Fox, qui compte des milliers d'emplois — des travailleurs — non
seulement dans le secteur nucléaire, mais aussi maintenant dans la
centrale de Darlington, puisqu'ils vont y travailler.

Quelles sont les mesures que nous devons prendre, en particulier
dans le cadre de notre progression vers la décarbonisation? Nous al‐
lons avoir besoin de plus d'énergie. À l'heure actuelle, 60 % du ré‐
seau de l'Ontario est alimenté par l'énergie nucléaire. En ce qui
concerne votre point sur les services publics et les grands produc‐
teurs d'électricité, comme le nucléaire, comment pouvons-nous
amener le gouvernement à changer la façon dont il envisage cette
question et à l'inclure dans les obligations vertes pour que nous
puissions avancer?

M. John Gorman: C'est un point très important lié à la nécessité
d'assurer une certaine cohérence dans la façon dont le gouverne‐
ment traite toutes les technologies propres sur lesquelles il s'appuie
pour concrétiser un avenir carboneutre. Plus particulièrement,
comme vous l'avez souligné, la façon dont les différents ministères
du gouvernement fédéral ont traité le nucléaire est hautement inco‐
hérente.

Je pense que nous sommes encouragés par les progrès et les en‐
gagements qui ont été pris tout récemment pour traiter le nucléaire
comme une technologie énergétique propre — c'est ce qu'elle est —
essentielle pour atteindre nos objectifs en matière de sécurité éner‐
gétique et de climat. Cependant, nous continuons de constater que
les technologies énergétiques propres ne sont pas placées sur un
pied d'égalité ici au Canada. Vous en avez mentionné quelques-
unes. Des crédits d'impôt, des déductions pour amortissement accé‐
léré et des obligations vertes ont été accordés à d'autres sources
d'énergie propre, mais pas au nucléaire.

Il est absolument essentiel que, tout en reconnaissant les techno‐
logies qui seront nécessaires dans notre quête d'un avenir plus sûr
sur le plan énergétique et plus respectueux du climat, nous établis‐
sions et encouragions des règles du jeu équitables pour toutes ces
technologies afin qu'elles puissent réaliser leur plein potentiel. Par
conséquent, nous continuerons de faire pression sur le gouverne‐
ment pour qu'il veille à ce que les règles du jeu soient équitables et
que le nucléaire puisse jouer un rôle important.

● (1355)

La présidente: Merci beaucoup.

M. Tony Baldinelli: Merci, monsieur Gorman. De même...

La présidente: Je suis désolée, monsieur Baldinelli. Il vous reste
16 secondes. En fait, il vous en reste maintenant 13. Je m'excuse.
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M. Tony Baldinelli: Monsieur Gorman, lorsque vous parlez des
services publics qui ont accès à des choses comme les obligations
vertes, personne ne parle des investissements qui devront être faits
dans le réseau et la capacité de gérer la demande d'électricité accrue
que nous connaissons. Nous devons également discuter de ce point.

La présidente: Merci, monsieur Baldinelli. M. Gorman voudra
peut-être répondre lorsqu'il répondra à la question d'un autre député
plus tard.

C'est au tour de M. Virani, pour cinq minutes. Allez‑y.
M. Arif Virani (Parkdale—High Park, Lib.): Merci beaucoup,

madame la présidente.

Je sais que la propreté du réseau canadien a été évoquée à plu‐
sieurs reprises dans les observations liminaires. D'après ce que je
comprends, notre réseau est propre à 85 % et, à mesure que nous
nous débarrassons du charbon dans l'ensemble du pays pour arriver
à un réseau propre à 100 %, nous obtiendrons un avantage concur‐
rentiel encore plus important à l'échelle nationale et internationale.

Je vais évidemment poursuivre sur ce qu'a dit M. Baldinelli, à sa‐
voir que l'élimination progressive du charbon dans la province de
l'Ontario, la province que lui et moi partageons, a été déterminante,
tout comme le développement de l'énergie nucléaire en Ontario.

Monsieur Gorman, je suis heureux de vous revoir. Je voulais
vous poser une question sur le passage de l'énoncé économique de
l'automne relatif à l'énergie nucléaire et, comme vous l'avez men‐
tionné, au crédit d'impôt à l'investissement disponible pour les pe‐
tits réacteurs modulaires. Il y a ensuite un autre passage qui parle
de la façon dont l'admissibilité sera examinée pour ce qui est de
l'énergie nucléaire à grande échelle.

Compte tenu de la division que vous avez mentionnée entre les
secteurs public et privé au Canada, pouvez-vous nous parler des ré‐
acteurs nucléaires à grande échelle et de la place qu'occupe le réac‐
teur CANDU dans le régime de crédit d'impôt qui doit être mis en
place le plus rapidement possible? Quel est le rôle des réacteurs
CANDU à grande échelle dans ce contexte?

C'est à vous, monsieur Gorman.
M. John Gorman: Je pense que l'on reconnaît de plus en plus,

ici au Canada et dans le monde, que nous allons devoir augmenter
considérablement la quantité d'électricité propre que nous produi‐
sons afin de pouvoir changer les combustibles utilisés dans divers
secteurs pour les décarboniser. La plupart des experts estiment qu'il
faudra doubler, tripler ou même quadrupler la quantité d'électricité
propre que nous produisons.

Le nucléaire est, et ce depuis des décennies, une source très im‐
portante d'électricité propre ici au Canada. Il est de plus en plus
évident que nous pouvons tirer parti de ces petits réacteurs modu‐
laires pour répondre à une grande partie de nos besoins, mais il est
aussi de plus en plus clair que nous aurons également besoin de
grands réacteurs nucléaires.

Alors que nous cherchons à définir les modalités des crédits
d'impôt à l'investissement, nous devons absolument nous assurer
que ceux‑ci s'appliquent aux grands réacteurs nucléaires, comme
c'est le cas aux États-Unis. Nous devons être conscients du fait
qu'ici, au Canada, la plupart de nos grands projets d'électricité
propre sont menés par des sociétés d'État, des sociétés de services
publics qui sont des organismes sans but lucratif. Les crédits d'im‐
pôt à l'investissement doivent non seulement être élargis pour in‐

clure les grands réacteurs nucléaires, comme c'est le cas aux États-
Unis, mais ils doivent aussi être modifiés de manière à tenir compte
de la nature non lucrative des sociétés d'État qui mènent cette révo‐
lution de l'énergie propre.

M. Arif Virani: D'accord. Merci, monsieur Gorman.

J'aimerais adresser ma prochaine question à Mme Kwan et à
M. Zacharias.

Vous avez participé à la discussion sur la loi Build Back Better
lorsque M. Blaikie vous a posé des questions. Je pense que l'élé‐
ment essentiel est évidemment le fait que le plaidoyer du gouverne‐
ment du Canada et de divers groupes syndicaux a provoqué ce
changement déterminant qui a permis de remplacer l'achat de pro‐
duits américains par l'achat de produits nord-américains. Cette si‐
tuation a évidemment créé une forte demande pour ce que nous
produisons ici au Canada et contribue réellement à soutenir notre
industrie automobile et les bons emplois syndiqués que vous avez
mentionnés, madame Kwan. Je partage votre désir de veiller à ce
que nous disposions de ces bons et solides emplois syndiqués pour
la classe moyenne.

J'aimerais que vous nous parliez d'un élément qui figure dans
l'énoncé économique de l'automne. Il y a des choses comme le
centre de formation sur les emplois durables; le nouveau volet sur
les emplois durables dans le cadre du Programme pour la formation
et l’innovation en milieu syndical, qui devrait produire 20 000 ap‐
prentis du type dont M. Zacharias parlait; et le secrétariat des em‐
plois durables. S'agit‑il du type d'initiatives que vous jugez être des
pas dans la bonne direction? Que devons-nous faire de plus pour
nous assurer que nous formons les gens dans des espaces de travail
syndiqués pour les emplois de l'avenir?

Peut-être que Mme Kwan et ensuite M. Zacharias pourraient ré‐
pondre.

● (1400)

Mme Elizabeth Kwan: Merci beaucoup.

Je pense également que les éléments que vous avez énumérés
sont des programmes utiles qui ont été introduits dans l'énoncé éco‐
nomique de l'automne. Je précise aussi que c'est ce que j'ai indiqué
en préambule de mes observations. Le budget de 2022 contient cer‐
tains éléments et l'énoncé économique de l'automne en contient
d'autres. Dans l'énoncé économique de l'automne, le gouvernement
du Canada a essayé de répondre un peu à l'Inflation Reduction Act.
Ces éléments doivent être rassemblés dans une stratégie du type
« Le Canada d'abord » pour donner un sens à ce que nous voulons
vraiment accomplir avec tout cela.

Je pense que la formation aux emplois syndiqués est une très
bonne chose, bien sûr, mais comme je l'ai déjà dit, ce que tente de
faire l'Inflation Reduction Act est très agressif. À bien des égards,
nous ne sommes pas seulement en concurrence pour les affaires;
pour être honnête, nous le sommes aussi pour les personnes, pour
les travailleurs. Nous devons être en mesure de soutenir les tra‐
vailleurs en leur offrant davantage de formation et en veillant à ce
que les exigences en matière d'apprentissage soient aussi agressives
que celles énoncées dans l'Inflation Reduction Act, si ce n'est plus,
afin de ne pas nous contenter de bâtir le présent, mais aussi l'avenir
de tous ces types d'emplois et domaines de l'économie à faible
émission de carbone.

M. Arif Virani: Monsieur Zacharias, brièvement...
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La présidente: Je suis désolée, monsieur Virani. Votre temps est
écoulé.

Monsieur Ste‑Marie, vous avez deux minutes et demie. Allez‑y.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Merci, madame la présidente.

J'aurais aimé que les quatre témoins répondent à ma prochaine
question, mais ce sera impossible en deux minutes et demie. Je vais
l'adresser à Mme Kwan, et, si les autres témoins souhaitent y ré‐
pondre, je les invite à envoyer leur réponse par écrit à la greffière,
qui pourra la transmettre à tous les membres du Comité.

Madame Kwan, plusieurs témoins que nous avons entendus jus‐
qu'ici ont dit craindre que les mesures de financement prévues dans
la loi américaine déclenchent une sortie des investissements du
Canada vers les États‑Unis et entraînent une perte d'emplois dans le
secteur manufacturier du Canada.

Partagez-vous cette crainte? Comment le Canada pourrait-il évi‐
ter cette sortie d'investissements?
[Traduction]

Mme Elizabeth Kwan: Merci beaucoup pour votre question.

Je pense que l'ampleur de l'Inflation Reduction Act et la quantité
d'argent investie dans celle‑ci sont assez stupéfiantes. Très franche‐
ment, il ne s'agit pas seulement du Canada. Le monde entier y prête
attention. Je pense que nous devons savoir ce à quoi nous avons à
faire, et c'est ce que j'ai dit précédemment. Nous devons étudier et
examiner les répercussions sur le Canada et sur les travailleurs ca‐
nadiens.

Il serait très logique de dire que nous ne pouvons pas égaler, dol‐
lar pour dollar, les mesures prises par les Américains, et que nous
devons donc agir de manière stratégique. Nous devons vraiment in‐
vestir dans les gens et dans les travailleurs et nous assurer de créer
de bons emplois au Canada.

L'un des avantages du Canada est que — je sais qu'on pourrait
penser que cela n'a pas d'incidence directe — nous avons tout ce
qu'il faut pour créer de bonnes collectivités à mesure que nous
avançons. Nous avons des atouts, comme les soins de santé publics
et les lois sur l'équité et l'inclusion. Ce sont des atouts que nous
laissons en quelque sorte sur la table ou que nous négligeons. Nous
nous disons: « Oh oui, bien sûr, nous avons ces atouts », mais je
pense que nous pourrions les intégrer à notre cadre stratégique.
Nous pouvons réellement développer la population du Canada, et
créer de bons emplois, du bon travail et de bons emplois syndiqués
à mesure que nous avançons.

Merci.
● (1405)

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Blaikie, vous avez deux minutes et demie. Allez‑y.
M. Daniel Blaikie: Merci beaucoup.

Ce que j'entends très clairement, c'est que nos concurrents s'en‐
gagent dans une planification industrielle assez dynamique et que le
Canada ne le fait pas. Nous avons une longue tradition de ne pas le
faire, qui remonte à au moins 30 ans. Le Canada essaie de trouver
une façon de le faire afin de répondre à ses concurrents qui sont
nettement plus sérieux lorsqu'il s'agit d'adopter une approche coor‐

donnée du développement industriel dans des secteurs qui semblent
être, et devraient être, l'avenir de notre économie.

M. Risley a dit plus tôt qu'il espérait que l'on tiendrait des
consultations empreintes d'un sentiment d'urgence sur certains des
éléments que le gouvernement a déjà annoncés dans l'énoncé éco‐
nomique de l'automne. Lorsque nous parlons de cet effort et de la
nécessité de réunir les syndicats et l'industrie à la table du gouver‐
nement, ces tables existent-elles déjà? Si oui, où sont-elles? Quel
nom leur a‑t‑on donné? Qui y siège? À quelle fréquence cette
consultation régulière a‑t‑elle lieu, de sorte que nous ayons un pro‐
cessus de planification industrielle continu, ou nos témoins ici pré‐
sents estiment‑ils, au nom de leurs industries respectives, qu'il
n'existe pas vraiment d'infrastructure?

J'aimerais commencer par M. Risley, puis les autres témoins
pourront intervenir dans le temps qui restera.

M. John Risley: Je vous remercie de votre question, monsieur
Blaikie.

L'infrastructure n'existe pas au sens classique du terme. Cepen‐
dant, des éléments de cette infrastructure existent. De toute évi‐
dence, l'industrie parle aux syndicats et ceux‑ci parlent au gouver‐
nement. L'industrie a la responsabilité de s'organiser pour agir à l'u‐
nisson en ce qui concerne sa position à l'égard du gouvernement,
mais il n'existe pas d'infrastructure officielle de consultation
concernant des programmes tels que la réponse à l'énoncé écono‐
mique de l'automne.

Je ne veux pas donner l'impression de défendre le gouvernement,
mais d'un autre côté, l'IRA est vraiment sortie de nulle part. Per‐
sonne ne s'y attendait et puis, tout à coup, il y avait cette incroyable
mesure législative. Elle a pris tout le monde par surprise, et nous
devons agir rapidement.

L'industrie est prête à intervenir rapidement. Je dirais que les em‐
plois qui vont être créés par la révolution de l'énergie propre et la
transition vers l'énergie propre au Canada seront d'excellents em‐
plois. Il n'y a aucun doute là‑dessus. Nous devons simplement aller
de l'avant pour saisir cette occasion, car si nous ne le faisons pas,
nous allons manquer le bateau. Nous ne serons pas en deuxième po‐
sition; nous serons en septième ou huitième position.

M. Daniel Blaikie: Je vous remercie infiniment de votre ré‐
ponse.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Blaikie.

Monsieur Carrie, vous avez la parole pendant cinq minutes.

M. Colin Carrie (Oshawa, PCC): Merci beaucoup, madame la
présidente.

Je tiens à remercier les témoins d'être ici aujourd'hui. Je suis tou‐
tefois très préoccupé par les témoignages que nous entendons.

Avant la mise à jour économique de l'automne, d'autres témoins
nous avaient dit que l'IRA était censée être la solution au plan des
États-Unis pour reconstruire en mieux. Il semble que le gouverne‐
ment canadien n'ait pas entamé un dialogue à ce sujet. La loi a été
adoptée le 16 août, et bon nombre des personnes qui ont témoigné
devant nous avant la mise à jour économique de l'automne souhai‐
taient que des mesures soient prises de toute urgence. Il n'est pas
acceptable d'attendre jusqu'en mars ou avril.
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Je pense que, juste au cours de notre dernière réunion, M. Mas‐
terson a déclaré que la période pour étudier et débattre la question
était terminée. Le Conseil canadien des affaires a fait valoir que la
ministre Freeland ne peut pas se permettre d'attendre, et il l'a exhor‐
tée à prévoir la date du budget en février, au lieu de mars ou avril.

Monsieur Risley, Mme Vera-Perez, la représentante de l'Associa‐
tion canadienne de l'hydrogène et des piles à combustible, a déclaré
qu'en raison de notre manque d'action, « le Canada prend du re‐
tard » et que nous devons « regagner notre position de chef de
file ».

C'est extrêmement urgent. Même l'énoncé économique de l'au‐
tomne concluait: « Sans nouvelles mesures pour suivre le rythme de
l'IRA, le Canada risque d’être laissé pour compte ».

Je suis extrêmement inquiet parce que les choses qu'on nous de‐
mande semblent... Vous savez, c'est mentionné dans la mise à jour,
mais rien n'est concret dans cette mise à jour. Rien n'est certain.
Avec l'incertitude américaine, nous voyons des entreprises qui s'in‐
quiètent de savoir si elles doivent déménager là‑bas tout de suite,
avant que les changements n'entrent en vigueur aux États-Unis.

Monsieur Gorman, à Oshawa, je suis entouré par l'industrie de
l'énergie nucléaire et par le secteur automobile. Vous avez mention‐
né certaines choses qui pourraient contribuer à la compétitivité des
industries. Vous avez mentionné les obligations vertes, je crois,
pour permettre aux entreprises appartenant au gouvernement
d'avoir accès à des crédits d'impôt et des fonds pour moderniser les
entreprises. Pourriez-vous dire au Comité si le gouvernement est en
mesure de faire quelque chose avant mars ou avril, quel que soit le
moment où il présentera son prochain budget, pour apporter une
certaine certitude au marché? Nous aimerions que ces entreprises
soient attirées ici, au Canada, au lieu que nous les perdions au profit
des États-Unis.
● (1410)

M. John Gorman: Je crois que, si le gouvernement était en me‐
sure d'envoyer un puissant signal avant son budget quant à son in‐
tention de se mettre au niveau de ce que les États-Unis ont réalisé
avec l'IRA, cela donnerait à tous les secteurs nécessaires à la réali‐
sation de cette transition vers l'énergie propre la possibilité d'étudier
leurs plans et de réfléchir à l'endroit où ils devraient investir avant
de prendre des décisions cruciales concernant ces investissements
et des plans d'affaires pour participer au marché américain.

Je pense que d'importantes décisions commerciales stratégiques
sont prises pendant que nous attendons la publication du budget de
2023. Pour l'instant, l'argent et les décisions commerciales straté‐
giques sont tous orientés vers les États-Unis, où l'IRA crée claire‐
ment d'énormes débouchés.

Il serait utile d'indiquer exactement ce que nous cherchons à at‐
teindre au Canada et les secteurs que nous soutenons.

M. Colin Carrie: Je suis d'accord. Je crains simplement que ce
ne soit pas suffisant. Il y a quatre jours, l'ancien gouverneur de la
Banque du Canada, Stephen Poloz, a déclaré que, selon lui, la pape‐
rasserie et la réglementation excessive font chuter la productivité
économique du Canada. Il a déclaré que le Canada était l'avant-der‐
nier pays de l'OCDE en ce qui concerne la productivité et le rende‐
ment. C'est très inquiétant, car cet investissement dans l'IRA est gé‐
nérationnel.

Je me demande, monsieur Risley, si vous pourriez formuler des
observations à ce sujet. Je précise encore une fois que votre col‐

lègue de l'Association canadienne de l'hydrogène et des piles à
combustible nous a dit que nous avons tous les outils dont nous
avons besoin pour être compétitifs, et la mise à jour économique de
l'automne ne contenait aucune certitude à ce sujet.

Comme je l'ai indiqué, l'IRA a été adoptée le 16 août. Pouvons-
nous attendre jusqu'en mars ou avril? Combien d'entreprises allons-
nous perdre en restant les bras croisés?

M. John Risley: Je vais vous donner un exemple. Ce n'est qu'un
exemple, mais je pense qu'il donne une idée de l'ampleur des pro‐
blèmes liés à la chaîne d'approvisionnement. L'un des principaux
équipementiers de ce secteur, sans la participation duquel il serait
très difficile de mettre en oeuvre un projet de l'envergure du nôtre,
nous a dit que si nous ne commandions pas le matériel en janvier,
nous ne l'aurions pas à temps pour 2025. Si nous attendons six
mois, nous risquons de faire face à un nouveau retard de deux ans.

Voilà le problème que nous affrontons. Les gens n'attendent pas
que le Canada se décide. En ce moment même, les gens dépensent
des dizaines de milliards de dollars aux États-Unis en réponse à
l'IRA, et nous devons aller de l'avant.

Nous pouvons faire ce travail ici. Nous avons tous les ingrédients
requis. Nous avons les matières premières, de grandes ressources et
les travailleurs requis. Nous pouvons le faire.

M. Colin Carrie: Nous le pouvons. J'ai confiance en notre capa‐
cité. Nous avons juste besoin que le gouvernement cesse de faire
obstacle aux projets.

La présidente: Merci, monsieur Carrie.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Miao pendant cinq
minutes.

M. Wilson Miao (Richmond-Centre, Lib.): Merci, madame la
présidente. Je remercie également tous les témoins de s'être joints à
nous aujourd'hui.

Premièrement, par votre intermédiaire, madame la présidente,
j'aimerais poser une question à M. Gorman au sujet de la médecine
nucléaire.

En 2018, le premier ministre a annoncé la création d'un nouvel
institut pour les isotopes médicaux de pointe à l'installation
TRIUMF de l'Université de la Colombie-Britannique. Pouvez-vous
nous donner un aperçu du travail réalisé ici, et ce travail pourrait‑il
entraîner une augmentation des exportations canadiennes d'isotopes
médicaux?

M. John Gorman: Vous avez raison. Le volet médical du sec‐
teur nucléaire est souvent négligé en raison des discussions sur
l'énergie nucléaire, mais le fait est que le Canada est absolument un
chef de file mondial dans le domaine de la production d'isotopes
médicaux qui sauvent des vies. Il ne s'agit pas seulement des 70 %
de cobalt que nous fournissons au reste du monde, afin de leur per‐
mettre de stériliser les équipements médicaux à usage unique; cela
s'applique aussi à une gamme énorme et croissante d'isotopes de
plus en plus ciblés que le Canada produit et fournit au monde en‐
tier.
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Le travail effectué à l'installation TRIUMF et dans les labora‐
toires nucléaires canadiens à l'Université McMaster est novateur et
important, et il fournit des isotopes qui sauvent des vies. En outre,
ces derniers temps, nous avons ajouté à cela la grande nouvelle et
l'innovation liées à notre capacité de récolter au Canada de nou‐
veaux types d'isotopes spécialisés, à partir de nos réacteurs exis‐
tants.

Les entreprises Bruce Power et Ontario Power Generation tra‐
vaillent avec des partenaires comme BWXT et Kinectrics, entre
autres, afin de récolter des isotopes à partir de leurs réacteurs en ex‐
ploitation, augmentant ainsi considérablement la capacité de récolte
ainsi que la variété d'isotopes que nous fournissons au marché mon‐
dial. Vous avez tout à fait raison. C'est un marché vaste et impor‐
tant.
● (1415)

M. Wilson Miao: Merci.

Où croyez-vous que les petits réacteurs modulaires présentent le
plus grand potentiel au Canada? Croyez-vous que ces réacteurs
puissent être utilisés à la place des moteurs diesel dans certaines
circonstances?

M. John Gorman: Le grand potentiel des petits réacteurs modu‐
laires est lié à leur adaptabilité. Ils peuvent être si petits qu'ils
peuvent tenir à l'arrière d'un camion et être livrés à une collectivité
du Nord, une collectivité des Premières Nations, ou ils peuvent être
grands et fournir de l'électricité.

Leurs utilisations au Canada, si je peux les résumer succincte‐
ment, sont vraiment axées sur leur adaptabilité et leur application à
des marchés plus restreints. Même la Saskatchewan, par exemple,
qui doit éliminer progressivement le charbon, ne pourrait pas ac‐
commoder un réacteur conventionnel complet sur son réseau élec‐
trique. De très petits réacteurs modulaires pourraient être fournis
aux collectivités autochtones du Nord, afin de leur permettre de se
passer du diesel.

Enfin, ces petits réacteurs modulaires produisent de la chaleur à
très haute température, et cette chaleur peut être utilisée pour rem‐
placer la chaleur industrielle nécessaire pour produire de l'acier et
du ciment. Cette chaleur peut être utilisée pour exercer des activités
minières liées à l'extraction et au traitement du pétrole et du gaz,
d'une manière que l'électricité ne peut alimenter à elle seule.

Grâce à la chaleur à haute température que les petits réacteurs
modulaires génèrent, leur capacité à décarboniser l'industrie lourde
du Canada de manière très adaptable nous permettra de relever le
principal défi du Canada. Nous avons un réseau électrique propre,
mais nous avons du mal à décarboniser l'industrie lourde. Les petits
réacteurs modulaires peuvent nous y aider.

M. Wilson Miao: Quels sont actuellement les principaux obs‐
tacles à l'énergie nucléaire au Canada?

M. John Gorman: Il y a plusieurs facteurs que nous devons sur‐
veiller de très près. Je les appelle les problèmes d'étranglement.
L'un d'entre eux est commun à toute construction d'infrastructure
majeure, à savoir la vitesse d'obtention des approbations néces‐
saires pour le site choisi et la construction de l'infrastructure. Cela
s'applique à l'énergie nucléaire. Il faut tout simplement trop de
temps pour obtenir les approbations nécessaires à la construction.

Un autre facteur est lié au financement et à la nécessité de dispo‐
ser de fonds publics pour pouvoir débloquer le financement privé.

Mme Kwan a parlé de certains des défis en matière de ressources
humaines que nous aurons à relever par rapport aux États-Unis, afin
de nous assurer que nous disposons d'une main-d'œuvre vraiment
compétitive et qualifiée pour construire notre infrastructure nu‐
cléaire.

Voilà quelques-uns des problèmes que nous examinons en ce
moment.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous avons terminé deux séries de questions, mais nous avons le
temps de poser encore quelques questions. Nous allons donc donner
la parole à M. Seeback.

M. Kyle Seeback (Dufferin—Caledon, PCC): C'est génial.
Quelle est la durée de mon temps de parole?

La présidente: Essayons de le limiter à cinq minutes.

M. Kyle Seeback: C'est formidable.

La première question que je souhaite poser est destinée à M. Ris‐
ley. Lorsque vous essayez de débloquer le financement et les capi‐
taux privés, quelle est la meilleure façon de stimuler l'innovation
que nous cherchons à observer dans la mise en oeuvre de ces pro‐
jets? S'agit‑il de programmes gouvernementaux, de mesures d'inci‐
tation fiscales ou d'autres mesures d'incitation à l'investissement
pour les entreprises?

M. John Risley: Voilà une excellente question. Je ne suis pas sûr
d'avoir le temps d'y répondre de manière adéquate.

Je pense qu'il y a un certain nombre de moyens de créer des
règles du jeu équitables. Par exemple, la mesure législative améri‐
caine, appelée l'IRA, prévoit une solution très élégante en ce qui
concerne l'hydrogène. Elle prévoit simplement le paiement d'une
taxe à la production pouvant aller jusqu'à 3 $ par kilo, en fonction
de la main-d'œuvre utilisée et de l'intensité carbonique de la pro‐
duction. Cela donne à l'industrie une réelle certitude. Peu importe
comment ils y parviennent; ils savent simplement que s'ils y par‐
viennent, ils recevront 3 $ par kilo, sous la forme d'un paiement di‐
rect pendant 10 ans.

M. Kyle Seeback: Ils font la même chose pour les batteries,
n'est‑ce pas?

M. John Risley: C'est exact. Nous avons décidé — une décision
qui ne pose pas de problème et que je ne critique pas en ce mo‐
ment — que nous voulions offrir un crédit d'impôt unique fondé sur
l'admissibilité de certains actifs ou sur le coût en capital d'un projet.
Cette approche est également acceptable, et il s'agit ensuite de com‐
parer les deux mesures d'incitation. Il n'est pas nécessaire qu'elles
soient identiques. Il faut simplement qu'elles soient raisonnable‐
ment concurrentielles.

Évidemment, il y a d'autres facteurs à prendre en compte. Quelle
est la qualité de la ressource naturelle avec laquelle nous travaillons
au Canada? La vitesse du vent est‑elle supérieure ou inférieure? De
l'eau douce est-elle disponible? Avons-nous accès à des ports en
eau profonde?

Tous ces facteurs contribuent à la compétitivité des coûts d'un
projet, et ils ne sont pas liés à la politique gouvernementale en tant
que telle. La politique gouvernementale est évidemment une com‐
posante importante de ces facteurs. Il faut juste qu'elle soit concur‐
rentielle.
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● (1420)

M. Kyle Seeback: Il faut également qu'elle soit claire et simple.
Êtes-vous de cet avis?

M. John Risley: Absolument. Il faut que la politique gouverne‐
mentale soit claire et simple, parce que les banques ne financeront
pas... elles ne voudront pas argumenter avec le gouvernement pour
savoir si oui ou non...

M. Kyle Seeback: ...vous êtes admissible à un certain pro‐
gramme. Avant de financer un projet, la banque veut pouvoir dire
que A plus B égale C.

M. John Risley: C'est exact.
M. Kyle Seeback: Merci beaucoup.

Monsieur Gorman, lorsque nous parlons du rôle de l'énergie nu‐
cléaire, nous devons également parler de l'expansion du réseau
électrique. RBC a publié un rapport sur la voie vers la carboneutra‐
lité. Le rapport traite du coût de l'expansion du réseau électrique à
l'échelle nationale. Il semble indiquer que des milliards de dollars
doivent être investis annuellement dans ce secteur.

Que pensez-vous de l'élargissement du réseau électrique, parallè‐
lement à l'augmentation de la production d'électricité?

M. John Gorman: Cette question me tient éveillé la nuit.

Je pense qu'il y a une sous-estimation très importante de l'énorme
quantité d'infrastructures électriques que nous devrons construire au
cours des quelque 30 prochaines années. Cela se traduit par des
sous-estimations de la part des provinces et des exploitants de leurs
systèmes. Cette sous-estimation ne concerne que la production
d'électricité et ne tient pas compte du changement de combustible
qui doit être effectué dans divers autres secteurs du pays.

Lorsque des personnes bien informées parlent de la nécessité de
doubler, tripler et quadrupler le nombre d'infrastructures de produc‐
tion d'électricité dont nous disposons, je pense que nous devons
commencer à planifier la mise en place de ce nombre d'infrastruc‐
tures, ce que nous ne faisons pas pour l'instant.

M. Kyle Seeback: Cela vous empêche de dormir la nuit. C'est
aussi une chose à laquelle je pense très souvent.

Les messages incohérents que nous semblons obtenir du gouver‐
nement en matière d'énergie nucléaire... Selon vous, existe‑t‑il une
voie vers la carboneutralité au Canada et dans le reste du monde qui
est exempte d'énergie nucléaire?

M. John Gorman: On s'entend de plus en plus pour dire qu'il
n'y a pas de solution rentable pour atteindre la carboneutralité sans
avoir recours à des quantités importantes d'énergie nucléaire. C'est
certainement vrai chez nous, mais dans le monde entier... Cela ne
veut pas dire que l'énergie nucléaire est une panacée ou une solu‐
tion miracle. Il faudra utiliser toutes les technologies d'énergie
propre dont nous disposons, qu'il s'agisse d'énergie éolienne, hydro‐
électrique, solaire, conventionnelle ou nucléaire. Il faudra utiliser
tout ce que nous pouvons élaborer — l'hydrogène, le captage et le
stockage du carbone, les petits réacteurs modulaires, etc. — pour
relever ce défi, mais l'énergie nucléaire sera certainement un élé‐
ment très important de cet amalgame.

M. Kyle Seeback: Il ne me reste presque plus de temps...
La présidente: Je suis désolée, mais il vous reste deux secondes,

monsieur Seeback. Merci.

Monsieur Sheehan, êtes-vous avec nous?

Je vais attendre un peu. Je ne le vois pas.

Nous allons passer à M. Ste-Marie pour deux minutes et demie.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: Merci, madame la présidente.

Encore une fois, ma question s'adresse à l'ensemble des témoins.
Étant donné le peu de temps mis à notre disposition, je vais la poser
à Mme Kwan. J'invite les autres témoins à transmettre leurs ré‐
ponses par écrit à la greffière du Comité, qui nous les transmettra
par la suite.

Madame Kwan, quand le représentant de Toyota Motor Manu‐
facturing Canada Inc. est venu témoigner devant le Comité, il a
soulevé le problème de l'incertitude causée par la loi américaine et
le risque qu'elle entraîne une suspension des activités prévues tant
que l'incidence réelle de la nouvelle loi ne sera pas bien comprise.
Cet élément a souvent été soulevé par les témoins aujourd'hui. Ain‐
si, tant que l'incidence réelle ne sera pas bien comprise, cela aura
des répercussions sur les décisions d'investissement des entreprises
au Canada.

Quels seraient vos commentaires à cet égard? Quelles répercus‐
sions l'incertitude causée par la loi américaine aura-t-elle sur les dé‐
cisions que prendront les entreprises canadiennes en matière d'in‐
vestissements au Canada?

● (1425)

[Traduction]
Mme Elizabeth Kwan: Merci beaucoup pour la question.

J'ai mentionné l'importance de favoriser les politiques axées sur
la certitude dans ma déclaration liminaire. Dans le secteur de l'auto‐
mobile, le milieu syndical a bien accueilli les possibilités que ren‐
ferme la loi américaine de 2022 sur la réduction de l'inflation
concernant notamment les véhicules électriques et les piles. Nous
sommes en bien meilleure posture avec la loi de 2022 qu'avec la
Build Back Better Act. La nouvelle loi ouvre davantage de portes.

Globalement, même les voix en faveur de la suspension des acti‐
vités se sont tues avec le passage de la Build Back Better à la loi de
2022. Les appels en ce sens sont probablement moins marqués au‐
jourd'hui que dans le passé.

En ce moment, l'intégration des marchés permet à bon nombre
d'activités de se poursuivre. Nous devons étudier les répercussions
de la loi américaine de 2022 et savoir quelles normes y sont pré‐
vues. Nous devons également établir si nos normes sont équiva‐
lentes, acceptables ou supérieures. Nous devons commencer par là.

Nous n'avons pas le choix. Les véhicules et les piles doivent être
construits, et tout de suite.

La présidente: Merci beaucoup.

Passons maintenant à M. Sheehan.
M. Terry Sheehan (Sault Ste. Marie, Lib.): Merci beaucoup,

madame la présidente.

Cette intervention me permet de soulever un point que je voulais
placer dans la discussion.

Je vais commencer par M. Zacharias.
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Je viens de Sault Ste. Marie, dans le Nord de l'Ontario. Lorsque
j'étais conseiller municipal, un autre conseiller, qui était aussi un
ancien député néo-démocrate, et moi-même avons déposé une réso‐
lution pour désigner Sault Ste. Marie capitale nord-américaine des
énergies de remplacement. Notre déclaration était audacieuse. Nous
parlions beaucoup de ce qui se passait dans le Nord de l'Ontario.

Il y a deux ans, lorsque j'étais secrétaire parlementaire pour
l'Agence fédérale de développement économique pour le Nord de
l'Ontario, FedNor, j'ai fait une annonce portant sur un investisse‐
ment effectué par FedNor et son organisme cousin, la Société de
gestion du Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario, dans le sul‐
fate de cobalt dans cette région.

L'exploitation des minéraux critiques va bon train dans le Nord
de l'Ontario. Il y a de quoi démontrer aux Américains que nous
sommes prêts à travailler avec eux à la décarbonation et à l'électrifi‐
cation complète de nos économies respectives.

Monsieur Zacharias, selon vous, comment le gouvernement
pourrait‑il attirer plus d'investissements dans des secteurs comme le
cobalt, entre autres? Nous parlons souvent du Cercle de feu dans le
Nord de l'Ontario et de son potentiel pour la production de nom‐
breux minéraux critiques. L'expression « from mine to road » re‐
vient souvent; on veut faire passer les minéraux des mines à la
route.

Quelles stratégies le gouvernement devrait‑il privilégier pour at‐
tirer ce type d'investissement et d'innovation dans le Nord de l'On‐
tario?

M. Mark Zacharias: C'est une excellente question.

Il y a un certain nombre de facteurs à considérer.

Premièrement, mentionnons les investissements de 3,8 milliards
de dollars dans les minéraux critiques, auxquels il faut donner suite
rapidement.

Deuxièmement, les processus réglementaires des gouvernements
fédéral et provincial pour les projets miniers sont excessivement
fastidieux. Il faut une décennie pour construire une mine au pays.
Ces processus doivent changer.

Troisièmement, il y a l'offre de main-d'œuvre et la formation pro‐
fessionnelle. Le Canada détient un avantage par rapport aux États-
Unis pour ce qui est des compétences de la main-d'œuvre et de la
population active au pays, mais encore une fois, nous avons besoin
de plus de travailleurs.

Quatrièmement, nous devons bâtir des infrastructures pour élec‐
trifier les mines et transporter les minéraux au sud, dans des instal‐
lations de raffinage et de transformation permettant de produire des
matériaux précurseurs de piles, et ultérieurement, des piles pour au‐
tomobiles.

Cinquièmement, en deux secondes, nous devons conditionner la
demande au pays. Un mandat pour les véhicules à émission zéro
doit être mis en place pour obliger les Canadiens à acheter des véhi‐
cules qui sont construits au Canada avec des métaux et des miné‐
raux canadiens et qui fonctionnent au moyen de piles canadiennes.
Nous devons arrimer le tout à la chaîne d'approvisionnement.
● (1430)

M. Terry Sheehan: Merci de votre réponse.

Je suis également coprésident du Groupe interparlementaire
Canada-Japon. Le Japon cherche avidement un partenaire stable,

surtout au vu de ce qui se passe en Russie, en Corée du Nord et en
Chine. Le Canada est très bien placé pour attirer dans le Nord de
l'Ontario des investissements de pays autres que les États-Unis.

Combien de temps me reste-t-il, madame la présidente? Me
reste‑t-il deux minutes?

La présidente: Je suis désolée. Il vous reste une minute.
M. Terry Sheehan: Très bien.

Je vais poser une question très rapide au Congrès du travail du
Canada. J'étais ravi d'être à Montréal à titre de délégué il y a plu‐
sieurs années. Je ne me rappelle plus au juste en quelle année
c'était. La main-d'œuvre va jouer un rôle important pendant la tran‐
sition vers une société plus verte et plus propre et vers des emplois
durables.

Les métallurgistes ont été fabuleux lorsqu'ils ont lutté avec nous
contre les droits de douane imposés au titre de l'article 232. Je leur
avais demandé ce que pouvait faire le Congrès du travail du Canada
en collaboration avec ses homologues américains pour décarboner
l'économie et créer les emplois de l'avenir.

La présidente: Pourriez-vous répondre brièvement, s'il vous
plaît?

Mme Elizabeth Kwan: Oui.

Le Congrès du travail du Canada travaille très étroitement avec
des syndicats comme le Syndicat des Métallos. Nous travaillons
aussi avec d'autres syndicats, et ce, des deux côtés de la frontière.
C'est par l'entremise de cette collaboration que nous contribuons de
la façon la plus efficace et la plus percutante à la conversation, à
l'élaboration des politiques et au commerce.

La présidente: Merci beaucoup.
M. Terry Sheehan: Merci beaucoup.
La présidente: Monsieur Blaikie, vous avez deux minutes.
M. Daniel Blaikie: Merci beaucoup.

Je vais adresser à M. Zacharias la question que j'ai posée tout à
l'heure. Des infrastructures administratives qui permettent de faire
de la planification industrielle sont-elles déjà là, ou faut‑il en mettre
en place? Advenant que des infrastructures doivent être construites
et approuvées, comment décririez-vous la situation dans les indus‐
tries où vous travaillez?

M. Mark Zacharias: Je vais donner un exemple.

Nous avons regroupé une douzaine ou une quinzaine d'industries
impliquées dans la chaîne d'approvisionnement des piles, allant de
l'exploitation des métaux et des minéraux jusqu'au recyclage à la
fin du cycle de vie. Nous avons formulé plusieurs recommandations
au gouvernement.

D'abord et avant tout, des efforts judicieux sont déployés pour
certains maillons de la chaîne d'approvisionnement et de la chaîne
de valeur, tandis que d'autres maillons sont complètement négligés.
Ressources naturelles Canada et Innovation, Sciences et développe‐
ment économique Canada font partie des acteurs. Le ministre
Champagne a signé des accords sur les piles en Ontario et au Qué‐
bec. C'est excellent, mais nous constatons que sans approche holis‐
tique en place, nous risquons de manquer le bateau. L'approche en
question doit prévoir l'offre de main-d'œuvre, la formation profes‐
sionnelle, la construction d'infrastructures permettant d'extraire les
minéraux critiques et d'alimenter en électricité les nouvelles usines,
puis à un certain point, le passage à un réseau propre.
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Tous les aspects que nous avons soulevés sont importants, mais
rien ne bouge de ce côté‑là pour l'instant. Il y a aussi la question de
savoir si les crédits d'impôt à la production doivent être augmentés
et si cette mesure doit être instaurée rapidement. Cet immense va‐
cuum doit être rempli et son existence doit être reconnue et com‐
prise.

Le Canada est capable de remplir ce vide. Il faut seulement
réunir les personnes qui feront avancer les choses.

M. Daniel Blaikie: Pensez-vous que le gouvernement doit exer‐
cer un leadership pour réunir cette capacité, ou pensez-vous que ce
rôle incombe à l'industrie et que le gouvernement devrait plutôt em‐
boîter le pas? Comment faire pour améliorer ces infrastructures?

M. Mark Zacharias: À Clean Energy Canada, la meilleure stra‐
tégie éprouvée est, d'une part, de bâtir des alliances et de rassem‐
bler de la main-d'œuvre au sein de l'industrie, et d'autre part, de
proposer au gouvernement des solutions claires et faciles à mettre
en place. Nous avons suivi cette stratégie pour les piles et les achats
de produits propres. Collectivement, nous devons appliquer la

même stratégie pour l'électricité propre et pour doubler la taille de
notre réseau. Voilà le mode d'emploi.

Nous voulons que le gouvernement adhère à une stratégie, qui
serait en fait présentée dans un document de planification indiquant
les étapes à franchir et à quel moment elles doivent être franchies.
Nous pourrions surveiller la réalisation des étapes en question pour
ne pas nous retrouver après-coup avec un chaînon manquant qui
provoquerait un repli des investissements vers les États-Unis.

La présidente: Merci beaucoup.

Merci, monsieur Blaikie.

Je voudrais remercier chaleureusement tous les témoins de leurs
interventions très instructives.

Je vais suspendre la séance pendant quelques minutes, car nous
devons discuter des travaux du Comité.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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